
 

 

COMITE SYNDICAL 
Ordre du jour de la séance du 10 03 2026 

 
 

Approbation du procès-verbal de la séance du 17 février 2026 
 

 
1 FINANCE 

1.1 Compte Financier Unique 2025 – Budget Principal 
1.2 Affectation du résultat 2025 – Budget Principal 
1.3 Compte Financier Unique 2025 – Budget Annexe 
1.4 Affectation du résultat 2025 – Budget Annexe 
1.5 Budget Primitif 2026 – Budget Principal 
1.6 Budget Primitif 2026 – Budget Annexe 

 
 

 
2 CONVENTION 

2.1 Autorisation de signature des conventions de partenariats billetterie 
➢ Rocher Saint Michel et Terres de Géants, SEM CAP TOURISME 43 
➢ Château Chavaniac Lafayette ; Département de la Haute-Loire 
➢ Pass card ; Office de Tourisme 
➢ Les trains de la découverte ; Association AGRIVAP 

 

3 PATRIMOINE 
3.1 Modification du tarif des ateliers scolaires au sein des établissements – Atelier 
réalisé par un prestataire extérieur 

 

4 INFORMATION 
4.1 Compte rendu des décisions prises dans le cadre des délégations de pouvoir 
4.2 Informations diverses sur le site abbatial 
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20260310-01 

 
Le 10 mars 2026 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 4 mars 2026, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 11 
- Votants : 10 
 
POUR : 10 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 11 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Brigitte 
Renaud, Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M Roland Lonjon, M. André Brivadis, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Elus excusés : 3 
M Michel Chapuis, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Benoît Girodet 
 
A donné pouvoir : 1  
M. Chapuis à Mme M-A Petit 

Jean-Claude Bonnebouche assure la présidence de séance, et Bernard Brignon est désigné à l’unanimité des membres 

OBJET : Approbation du Compte Financier Unique 2025 – Budget Principal
 

Vu l'article 242 de la loi de finances pour 2019 disposant que le « compte financier unique (CFU) se 
substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif ainsi qu'au compte de 
gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents ». Sur la base des propositions 
du bilan final du Gouvernement remis au Parlement sur l’expérimentation du compte financier 
unique, l’article 205 de la loi de finances pour 2024 généralise le CFU au plus tard au titre de 
l'exercice 2026. 
 
 Vu le code général des collectivités territoriales et plus précisément l’article L1612-31 du CGCT, le 
maire ou le président de l'assemblée délibérante présente annuellement le compte financier unique 
à l'assemblée délibérante, qui en débat sous la présidence de l'un de ses membres. Le maire ou le 
président de l'assemblée délibérante peut, même s'il n'est plus en fonctions, assister à la discussion. 
Il doit se retirer au moment du vote. Le compte financier unique est adopté par l'assemblée 
délibérante. 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 

Le budget principal de l’exercice 2025 pour lequel le compte financier unique vous est soumis par 
Madame la Présidente s’est exécuté du 24 janvier 2025 au 18 décembre 2025 pour les opérations 
de la section d’investissement et du 9 janvier 2025 au 26 janvier 2026 pour les opérations de la 
section de fonctionnement. 
 
De ce document comptable se dégagent les résultats suivants qui seront repris au budget de 
l'exercice 2026 : 
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Résultat du Budget principal 
 

Section Crédits ouverts  Pour rappel, 
réalisation 2024 

Réalisation 2025 

Fonctionnement 

Dépenses  894 083,13 € 820 934,34 € 855 669,63 € 

Recettes 894 083,13 € 881 142,34 € 853 210,86 € 

Résultat de l’exercice  60 208,00 € - 2 458,77 € 

Reprise de résultats de l’exercice antérieur  - 5 037,23 € 55 170,77 € 

Résultat de la section 55 170,77 € 52 712,00 € 

 

Section Crédits ouverts  Pour rappel, 
réalisation 2024 

Réalisation 2025 

Investissement 

Dépenses  1 478 542,16 € 195 936,07 € 284 734,04 € 

Recettes 1 478 542,16 € 544 110,06 € 155 855,12 € 

Résultat de l’exercice  348 173,99 € - 128 878,92 € 

Reprise de résultats de l’exercice antérieur  659 829,17 € 1 008 003,16 
€ 

Résultat de la section 1 008 003,16 € 879 124,24 € 

 
 

Budget Principal Crédits ouverts  Pour rappel, 
réalisation 2024 

Réalisation 2025 

Sections 
cumulées 

   

Dépenses  2 372 625,29 € 1 016 870,41 € 1 140 403,67 € 

Recettes 2 372 625,29 € 1 425 252,40 € 1 009 065,98 € 

Résultat de l’exercice  408 381,99 € - 131 337,69 € 

Reprise de résultats de l’exercice antérieur   654 791,70 € 1 063 173,93 
€ 

Résultat de la section 1 063 173,69 € 931 836,24 € 

 

Résultat de l’exercice 2025 Budget principal :  - 131 337,69 € (+408 381,99€ en 2024) 

Résultat (avec reprise de l’exercice antérieur) :  + 931 836,24 € (1 063 173,69 € en 2024) 
 

 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, Madame Petit - Présidente en exercice ne 
prend pas part ni au débat, ni au vote, à l’unanimité décide :  

- Approuve le Compte Financier unique du budget principal du Syndicat Mixte du Projet 
Chaise-Dieu, pour l’année 2025 

 
Fait et délibéré en séance le 10 Mars 2026, 
Le Président de séance, 
 
 
Jean-Claude BONNEBOUCHE 
 

Acte publié et certifié exécutoire le  
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République Française 

Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20260310-02 

 
Le 10 mars 2026 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 4 mars 2026, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 11 
- Votants : 12 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 11 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Brigitte 
Renaud, Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M Roland Lonjon, M. André Brivadis, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Elus excusés : 3 
M Michel Chapuis, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Benoît Girodet 
 
A donné pouvoir : 1  
M. Chapuis à Mme M-A Petit 

Jean-Claude Bonnebouche assure la présidence de séance, et Bernard Brignon est désigné à l’unanimité des membres,  

OBJET : Affectation des résultats 2025 – Budget Principal
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 

Suite à l’approbation du Compte Financier Unique (CFU) pour l’exercice 2025 du budget principal, 
il vous est proposé d’affecter les résultats des sections :  

Résultat du Budget principal 

Section Crédits ouverts  Pour rappel, 
réalisation 2024 

Réalisation 2025 

Fonctionnement 

Dépenses  894 083,13 € 820 934,34 € 855 669,63 € 

Recettes 894 083,13 € 881 142,34 € 853 210,86 € 

Résultat de l’exercice  60 208,00 € - 2 458,77 € 

Reprise de résultats de l’exercice antérieur  - 5 037,23 € 55 170,77 € 

Résultat de la section 55 170,77 € 52 712,00 € 

 
Le résultat de la section de fonctionnement étant excédentaire, il est repris au chapitre des 
recettes 002 Excédent de fonctionnement reporté. 
Il permettra de couvrir les besoins de l’exercice 2026. 
 

Section Crédits ouverts  Pour rappel, 
réalisation 2024 

Réalisation 2025 

Investissement 

Dépenses  1 478 542,16 € 195 936,07 € 284 734,04 € 

Recettes 1 478 542,16 € 544 110,06 € 155 855,12 € 

Résultat de l’exercice  348 173,99 € - 128 878,92 € 

Reprise de résultats de l’exercice antérieur  659 829,17 € 1 008 003,16 € 

Résultat de la section 1 008 003,16 € 879 124,24 € 

 
Le résultat de la section d’investissement étant excédentaire, il est repris au chapitre des 
recettes 001 Excédent investissement reporté. 
 
Il permettra de couvrir les besoins :  

✓ Chapitre 20 (études) pour 201 000€ 

✓ Chapitre 21 (acquisition) pour 20 500 € 

✓ Chapitre 23 (Travaux) pour 657 624,24 € (sur une enveloppe globale de 798 259,81€) 
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Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 12 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Approuve la proposition d’affectation des résultats tel que présentée 
 
Fait et délibéré en séance le 10 Mars 2026,   
Le Président de séance, 
 
 
Jean-Claude BONNEBOUCHE 
 

 
Acte publié et certifié exécutoire le  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20260310-03 

 
Le 10 mars 2026 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 4 mars 2026, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 11 
- Votants : 10 
 
POUR : 10 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 11 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Brigitte 
Renaud, Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M Roland Lonjon, M. André Brivadis, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Elus excusés : 3 
M Michel Chapuis, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Benoît Girodet 
 
A donné pouvoir : 1  
M. Chapuis à Mme M-A Petit 

Jean-Claude Bonnebouche assure la présidence de séance, et Bernard Brignon est désigné à l’unanimité des membres,  

OBJET : Approbation du Compte Financier Unique 2025 – Budget Annexe
 

Vu l'article 242 de la loi de finances pour 2019 disposant que le « compte financier unique (CFU) se 
substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif ainsi qu'au compte de 
gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents ». Sur la base des propositions 
du bilan final du Gouvernement remis au Parlement sur l’expérimentation du compte financier 
unique, l’article 205 de la loi de finances pour 2024 généralise le CFU au plus tard au titre de 
l'exercice 2026. 
 
 Vu le code général des collectivités territoriales et plus précisément l’article L1612-31 du CGCT, le 
maire ou le président de l'assemblée délibérante présente annuellement le compte financier unique 
à l'assemblée délibérante, qui en débat sous la présidence de l'un de ses membres. Le maire ou le 
président de l'assemblée délibérante peut, même s'il n'est plus en fonctions, assister à la discussion. 
Il doit se retirer au moment du vote. Le compte financier unique est adopté par l'assemblée 
délibérante. 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 

Le budget annexe de l’exercice 2025 pour lequel le compte financier unique vous est soumis par 
Madame la Présidente s’est exécuté du 9 janvier 2025 au 12 janvier 2026 pour les opérations de la 
section de fonctionnement, pour rappel, il ne dispose pas de section d’investissement. 
 
De ce document comptable se dégagent les résultats suivants qui seront repris au budget de 
l'exercice 2026 : 

*** 
Le budget annexe du syndicat mixte est décomposé en 3 « programmes » : 
 

- Auditorium (saison culturelle) 
- Expositions (Exposition permanente : Parcours de visite et Exposition temporaire) 
- Office de tourisme (Boutique du parcours, Billetterie Festival) 
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Résultat du Budget Annexe 
 

Section Crédits ouverts exercice 2025 Pour rappel, 
réalisation 2024 

Réalisation 2025 

Fonctionnement 

Dépenses  566 798,00 € 386 803,19 € 474 689,31 € 

Recettes 566 798,00 € 455 932,61 € 477 775,32 € 

Résultat de l’exercice  69 129,42 € 3 086,01 € 

Reprise de résultats de l’exercice antérieur  69 012,18 € 138 141,60 € 

Résultat de la section 138 141,60 € 141 227,61 € 
 
 

Résultat de l’exercice 2025 Budget annexe : + 3 086,01 € (69 129,42 € en 2024) 

Résultat (avec reprise de l’exercice antérieur) : + 141 227,61 € (138 141,60 € en 2024) 
 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, Madame Petit - Présidente en exercice ne 
prend part ni au débat, ni au vote, à l’unanimité décide :  

- Approuve le Compte Financier unique du budget annexe du Syndicat Mixte du Projet 
Chaise-Dieu, pour l’année 2025 

 
Fait et délibéré en séance le 10 Mars 2026,   
Le Président de séance, 
 
 
Jean-Claude BONNEBOUCHE 
 

Acte publié et certifié exécutoire le  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20260310-04 

 
Le 10 mars 2026 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 4 mars 2026, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 11 
- Votants : 12 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 11 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Brigitte 
Renaud, Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M Roland Lonjon, M. André Brivadis, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Elus excusés : 3 
M Michel Chapuis, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Benoît Girodet 
 
A donné pouvoir : 1  
M. Chapuis à Mme M-A Petit 

Jean-Claude Bonnebouche assure la présidence de séance, et Bernard Brignon est désigné à l’unanimité des membres,  

OBJET : Affectation des résultats 2025 – Budget Annexe
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 

Suite à l’approbation du Compte Financier Unique (CFU) pour l’exercice 2025 du budget annexe, il 
vous est proposé d’affecter le résultat :  

Résultat du Budget annexe 
 

Section Crédits ouverts  Pour rappel, 
réalisation 2024 

Réalisation 2025 

Fonctionnement 

Dépenses  566 798,00 € 386 803,19 € 474 689,31 € 

Recettes 566 798,00 € 455 932,61 € 477 775,32 € 

Résultat de l’exercice  69 129,42 € 3 086,01 € 

Reprise de résultats de l’exercice antérieur  69 012,18 € 138 141,60 € 

Résultat de la section 138 141,60 € 141 227,61 € 
 

Le budget annexe possède uniquement une section de fonctionnement.  
 
Le résultat de la section de fonctionnement étant excédentaire, il est repris au chapitre de recettes 
002 résultat de fonctionnement reporté. 
Il permettra de couvrir les besoins de l’exercice 2026. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 12 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Approuve la proposition d’affectation des résultats tel que présentée 
 
Fait et délibéré en séance le 10 Mars 2026,   
Le Président de séance, 
 
 
Jean-Claude BONNEBOUCHE 
 

Acte publié et certifié exécutoire le  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20260310-05 

 
Le 10 mars 2026 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 4 mars 2026, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 11 
- Votants : 12 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 11 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Brigitte 
Renaud, Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M Roland Lonjon, M. André Brivadis, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Elus excusés : 3 
M Michel Chapuis, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Benoît Girodet 
 
A donné pouvoir : 1  
M. Chapuis à Mme M-A Petit 

Jean-Claude Bonnebouche assure la présidence de séance, et Bernard Brignon est désigné à l’unanimité des membres,  

OBJET : Budget primitif 2026 – Budget Principal
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 

Suite à la présentation du rapport d’orientation budgétaire lors de la séance du 17 février dernier, il 
est proposé aux élus de prendre connaissance des propositions budgétaires annexées qui sont 
soumises à leurs votes. 
 
Le budget primitif ainsi présenté tient compte de l’affectation des résultats suite à l’approbation du 
compte financier unique 2025.  
 
Pour l’exercice 2026, le budget primitif du budget principal s’équilibre de la façon suivante :  
Section de fonctionnement :  
DEPENSES : 904 223,00 € 
RECETTES : 904 223, 00 € 
 
Section d’investissement :  
DEPENSES : 1 019 759,81 € 
RECETTES : 1 019 759,81 € 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 12 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Approuve le budget primitif du budget principal, du Syndicat Mixte pour l’année 2026  
 

Fait et délibéré en séance le 10 Mars 2026,   
Le Président de séance, 
 
 
Jean-Claude BONNEBOUCHE 

 
Acte publié et certifié exécutoire le  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20260310-06 

 
Le 10 mars 2026 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 4 mars 2026, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 11 
- Votants : 12 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 11 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Brigitte 
Renaud, Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M Roland Lonjon, M. André Brivadis, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Elus excusés : 3 
M Michel Chapuis, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Benoît Girodet 
 
A donné pouvoir : 1  
M. Chapuis à Mme M-A Petit 

Jean-Claude Bonnebouche assure la présidence de séance, et Bernard Brignon est désigné à l’unanimité des membres 

OBJET : Budget primitif 2026 – Budget Annexe
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 

Suite à la présentation du rapport d’orientation budgétaire lors de la séance du 17 février dernier, il 
est proposé aux élus de prendre connaissance des propositions budgétaires annexées soumises à 
leurs votes. 
 
Le budget primitif ainsi présenté tient compte de l’affectation des résultats suite à l’approbation du 
compte financier unique 2025.  
 
Pour l’exercice 2026, le budget primitif du budget annexe s’équilibre de la façon suivante :  
Section de fonctionnement :  
DEPENSES : 590 150,00 € 
RECETTES : 590 150,00 € 
 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 12 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Approuve le budget primitif du budget annexe, du Syndicat Mixte pour l’année 2026  
 

Fait et délibéré en séance le 10 Mars 2026,   
Le Président de séance, 
 
 
Jean-Claude BONNEBOUCHE 

 
Acte publié et certifié exécutoire le  
 





République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20260310-07 

 
Le 10 mars 2026 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 4 mars 2026, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 11 
- Votants : 10 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 11 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Brigitte 
Renaud, Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M Roland Lonjon, M. André Brivadis, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Elus excusés : 3 
M Michel Chapuis, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Benoît Girodet 
 
A donné pouvoir :  
M. Chapuis à Mme M-A Petit 

Jean-Claude Bonnebouche assure la présidence de séance, et Bernard Brignon est désigné à l’unanimité des membres,  

OBJET : Autorisation de signature des conventions de partenariat
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par le Président, qui rappelle que :  
 

Afin d’inscrire le parcours de visite de l’Abbaye de La Chaise-Dieu dans l’offre touristique « sites 
emblématiques » du Département et de la Région, nous vous proposons de renouveler les 
partenariats arrivés à échéance le 31 décembre 2025, avec différents acteurs touristiques.  
 
Pour 2026, nous proposons de poursuivre nos partenariats avec les organismes suivants :  

- La SEM CAP TOURISME 43 (Rocher St Michel d’Aiguilhe et Terre de géants)  
- Le Département de Haute-Loire (Château de Chavaniac-Lafayette)  
- L’Office de Tourisme de l’Agglomération du Puy-en-Velay (Pass monuments - Pass Card)  
- AGRIVAP Les Trains de la Découverte (Ambert – La Chaise-Dieu) 
 

L’objectif est de promouvoir la richesse et la diversité de notre territoire, auprès des visiteurs qui 
découvrent un des sites, en leur proposant une réduction sur leurs entrées pour qu’ils poursuivent 
leur voyage jusqu’à l’Abbaye de La Chaise-Dieu.  
 
Le visiteur de l’un des sites ou l’utilisateur de l’un des trains touristiques, peut acquérir son entrée 
sur le parcours de visite de l’Abbaye au tarif de 9 euros (au lieu de 12 euros), sur présentation 
de son billet (ou e-billet) délivré par l’un des partenaires listés.  
 
Les modalités de chaque partenariat sont énoncées au sein des conventions. Celles-ci sont signées 
pour la durée d’un an, renouvelable tacitement dans la limite de 3 ans. Les tarifs sont transmis 
annuellement pour mis à jour des différents documents de communication  
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, (Mme Corinne Bringer ne prend pas part aux 
discussions) à l’unanimité décide :  

- Autoriser la Présidente à signer les conventions avec les partenaires listés, ainsi que 
tous les avenants et documents nécessaires à l’exécution des partenariats.  

- Rappelle que sur présentation d’un billet partenaire, le tarif partenaire à 9€ s’applique 
 

Fait et délibéré en séance le 10 Mars 2026,   
Le Président de séance,  
 
 
Jean-Claude Bonnebouche 

Acte publié et certifié exécutoire le  





République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20260310-08 

 
Le 10 mars 2026 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 4 mars 2026, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 11 
- Votants : 12 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 11 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Brigitte 
Renaud, , Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M Roland Lonjon, M. André Brivadis, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Elus excusés : 3 
M Michel Chapuis, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Benoit Girodet 
 
A donné pouvoir :  
M. Chapuis à Mme M-A Petit 

Jean-Claude Bonnebouche assure la présidence de séance, et Bernard Brignon est désigné à l’unanimité des membres,  

OBJET : Modification du tarif atelier scolaire, au sein des établissements scolaire -
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par le Président, qui rappelle que :  
 

Vu la délibération n°20251104-05, relative au calendrier et tarifs de la saison 2026,  
 
La Chaise-Dieu et son abbaye possèdent une histoire remarquable qu’il nous appartient de 
prolonger et d’enrichir. La transmission est une de nos principales missions. 
Par sa diversité et ses multiples richesses, l’abbaye offre un terrain d’expérimentation pédagogique 
exceptionnel.  
 
A cet effet, le service patrimoine de l’abbaye de La Chaise-Dieu propose aux groupes scolaires et 
extra scolaires, depuis plusieurs saisons des visites guidées et ateliers pédagogiques thématiques 
au sein du site abbatial : 
 
Pour rappel, lors de la séance du 4 novembre dernier, nous avons proposé que les ateliers 
thématiques puissent être réalisés également au sein des établissements scolaires afin de 
promouvoir notre offre pédagogique, permettant ainsi aux groupes scolaires de limiter les frais de 
transport.  
Le tarif des ateliers thématiques est fixé à 5€ par élève, par atelier, pour les établissements scolaires, 
à cela s’ajoute les frais kilométriques de l’agent ou de l’intervenant.  
Lorsque les ateliers sont animés par le personnel du Syndicat mixte (guide-conférencier, assistant 
de médiation patrimoniale), ce tarif est raisonnable. En revanche, lorsque nous devons faire appel 
à des prestataires extérieurs, les coûts sont bien plus importants pour notre structure, il semblerait 
donc opportun de proposer un tarif de 8€ par élève et par atelier thématique, lorsque celui-ci est 
réalisé par un prestataire extérieur (atelier Bestiaire (Peinture), Taille de pierres, Architecture). 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 12 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Fixe le tarif des ateliers scolaires réalisés au sein d’un établissement scolaire par un 
intervenant extérieur au Syndicat Mixte à 8 euros par élève et par atelier. Les frais 
kilométriques sur la base du devis de l’intervenant sont à la charge de l’établissement 
scolaire, et sont compris dans la facture produite par le Syndicat.  

- Maintient le tarif des ateliers scolaires réalisés au sein d’un établissement scolaire par 
un agent du Syndicat Mixte à 5 euros par élève et par atelier. Les frais kilométriques sur 
la base du devis de l’intervenant sont à la charge de l’établissement scolaire, et sont 
compris dans la facture produite par le Syndicat.  
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Fait et délibéré en séance le 10 Mars 2026,   
Le Président de séance,  
 
 
Jean-Claude Bonnebouche 

 
Acte publié et certifié exécutoire le  


